
Employeurs, salariés 
SOIGNEZ VOTRE RÉPUTATION !



La génèse
Bon anniversaire, Marc. Le 5 décembre 2008, tu

fêteras tes vingt-neuf ans. Tu permets qu’on se tutoie,

Marc ? Tu ne me connais pas, c’est vrai. Mais moi, je

te connais très bien. C’est sur toi qu’est tombée la

(mal)chance d’être le premier portrait Google

du Tigre. Une rubrique toute simple : on prend un

anonyme et on raconte sa vie grâce à toutes les

traces qu’il a laissées, volontairement ou non sur

Internet. Comment ça, un message se cache derrière

l’idée de cette rubrique ? Évidemment : l’idée qu’on

ne fait pas vraiment attention aux informations privées

disponibles sur Internet, et que, une fois synthétisées,

elles prennent soudain un relief inquiétant. Mais sache

que j’ai plongé dans ta vie sans arrière-pensée :

j’adore rencontrer des inconnus. Je préfère te

prévenir : ce sera violemment impudique, à l’opposé

de tout ce qu’on défend dans Le Tigre. Mais c’est

pour la bonne cause ; et puis, après tout, c’est de ta
faute : tu n’avais qu’à faire attention…

Novembre 2008 : 

Le Tigre …



Des réseaux 
sociaux intrusifs…



La publication 
d’informations 

confidentielles peut 

être lourde de 

conséquences.



Tous visés : Entreprises, collectivités







E-réputation et emploi 



Du côté des entreprises



Du côté des candidats

78% des recruteurs reconnaissent qu’ils googlelisent le
candidat, et 63 % iront approfondir le profilage sur les réseaux
sociaux.

•35% e contenus plutôt négatifsdes employeurs disent déjà
avoir écarté une candidature à cause d trouvés sur le web.

•31% d’entre eux déclarent avoir déjà employé un candidat
grâce à des données positives résultantes d’une recherche
Google.

•48% des DRH et recruteurs décident d’embaucher ou non un
candidat en s’appuyant sur les réseaux sociaux et autres sites
web.



Pourquoi l’e-reputation du candidat impacte son recrutement ?

1. L’e-reputation est plus importante qu’un CV

2. Ce qu’un candidat écrit sur le web peut-être révélateur de sa

personnalité

3. L’empreinte numérique d’un candidat répond à certaines

questions personnelles que l’employeur ne pose pas lors de

l’entretien

4. L’employeur recrute pour demain !



AGIR





RÉAGIR



1. La réponse virtuelle : 

le droit de réponse 
• C’est un préliminaire à toutes actions 

• Régi par l’art. 6-IV de la loi pour la confiance dans l’économie numérique :

"Toute personne nommée ou désignée dans un service de
communication au public en ligne dispose d'un droit de réponse,
sans préjudice des demandes de correction ou de suppression du
message qu'elle peut adresser au service"

• Peut s’exercer en réponse à des propos qui ne sont pas automatiquement 
négatifs.



Conditions d’application :

- S’adresse autant aux personnes physiques qu’aux personnes morales

- Peu importe le support de la publication (texte, vidéo, image, son …)

- Nul besoin de démontrer le caractère injurieux, malveillant ou erroné de
l’écrit

- Une seule publication suffit pour agir

La mise en œuvre :

Délai : 3 mois à compter de la diffusion
Comment et à qui s’adresser : PAR LRAR au directeur de la publication
La réponse doit être : mise en ligne dans les trois jours, identifiable comme
telle et associée directement à la publication litigieuse

▪ Le droit de réponse : préserver son image tout en répondant 



SPÉCIFICITÉ : LA PROCÉDURE N’A PAS À ÊTRE SUIVIE LORSQUE LA PERSONNE CITÉE
A DES MOYENS DE RÉPONDRE DIRECTEMENT
« La procédure ne peut être engagée lorsque les utilisateurs sont en mesure, du fait
de la nature du service de communication en ligne, de formuler directement leurs
observations. »

Cette réponse directe est encore un vecteur de l’image et de la réputation sur
l’Internet :

La réponse doit être le plus souvent personnalisée et surtout ne pas être faite à
chaud (ne pas utiliser d’injures, diffuser une réponse constructive)

En particulier, la réponse du professionnel à un avis négatif est la

meilleure position à adopter selon les spécialistes du secteur



Des Community manager qui misent 
sur l’humour 





Le service client directement sur les 
réseaux sociaux 



2. La réponse judiciaire



Limites : 
Diffamation
Injures
Autres délits d’information 

• Un principe : la liberté d’expression 



L'injure

Consiste en l'expression outrageante, termes de mépris ou invective sans
aucun fait allégué.

Lorsque les propos concernent une entreprise, ils
sont une insulte uniquement s'ils visent un membre
du personnel ou l'entreprise en elle-même.
Une critique même excessive d'un produit ou d'un
service d'une entreprise ne constitue pas forcément
une injure.

▪ Sanction :
Injure publique : est punissable par une amende
pouvant aller jusqu'à 12000 €.

Prescription : 

3 mois à compter de la date de la première 
publication



La diffamation est l'imputation d'un fait 
non avéré qui porte atteinte à l'honneur et 
à la considération d'une personne.

Diffamation publique / Diffamation privée

Sanction

Diffamation publique : 
amende de 12 000 €

Prescription
3 mois à compter de la première 
publication 

Procédures d’urgence de référé. 

La diffamation



Principe général de responsabilité

• Responsabilité civile 

- Art 1240 du Code civil 

• Action civile : dommages et intérêts / astreinte  



• Responsabilité du directeur de la publication 

• Les mentions légales

• Responsabilité de l’hébergeur 

Responsabilité éditoriale 



Le défaut de cyber-ours 

• Toute publication, qu'elle soit sur papier, audiovisuelle ou en ligne, doit 
obligatoirement diffuser certaines mentions d'information au public

• Sanction : 

L’ art.6-VI, 2 LCEN prévoit une peine d'un an de prison et/ou de 75000 euros 
d'amende



Responsabilité du directeur de la publication  

• Il est pénalement responsable de tout ce qui est diffusé sur le site.

• C'est également à lui que la demande de publication d'un droit de 
réponse doit être adressée.



Responsabilité de l’hébergeur 

• Art. 6-1*2 de la loi dans la confiance pour l’économie numérique  

• Ne sont en principe pas responsable des publications, mais leur responsabilité 
commence dès lors qu'ils acquièrent "effectivement connaissance de leur 
caractère illicite ou de faits et circonstances faisant apparaître ce caractère ou si, 
dès le moment où elles en ont eu cette connaissance, elles ont agi promptement 
pour retirer ces données ou en rendre l'accès impossible ».



L’apport du RGDP (entrée en vigueur 25 mai 2018)

- le consentement : un acte positif clair

- renforcement du droit à l’information

- droit d’opposition

- droit d’accès et de rectification

- droit à la limitation du traitement

- droit à la portabilité des données

- droit à l’oubli

- protection des mineurs



Le droit à l’effacement (a. 17)
La personne concernée a le droit d'obtenir du responsable du traitement

l'effacement, dans les meilleurs délais, de données à caractère personnel la
concernant et le responsable du traitement a l'obligation d'effacer ces données à
caractère personnel dans les meilleurs délais, lorsque l'un des motifs suivants
s'applique:

a) les données à caractère personnel ne sont plus nécessaires au regard des
finalités pour lesquelles elles ont été collectées ou traitées d'une autre manière;

b) la personne concernée retire le consentement sur lequel est fondé le
traitement...

d) les données à caractère personnel ont fait l'objet d'un traitement illicite;

e) les données à caractère personnel doivent être effacées pour respecter une
obligation légale qui est prévue par le droit de l'Union ou par le droit de l'État
membre auquel le responsable du traitement est soumis



Le droit d'opposition (a. 21)

La personne concernée a le droit de s'opposer à tout moment, pour des

raisons tenant à sa situation particulière, à un traitement des données à

caractère personnel la concernant fondé sur l'article 6, paragraphe 1,

point e) ou f), y compris un profilage fondé sur ces dispositions. Le

responsable du traitement ne traite plus les données à caractère

personnel, à moins qu'il ne démontre qu'il existe des motifs légitimes et

impérieux pour le traitement qui prévalent sur les intérêts et les droits et

libertés de la personne concernée, ou pour la constatation, l'exercice ou la

défense de droits en justice.



Des questions ? 

Rachida Roul - Lionel Fouquet
0484510000

contact@pyxis-avocats.fr

mailto:contact@pyxis-avocats.fr

